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L’an mil neuf cent soixante—sePt~
Le dix—sept mars.
~ar devant nous Léon PAUC~SfT, docteur en droit9 notai—

à la résidence de Wavre,
Ont comparu ~

10 Monsieur Juda (Juda—Hersz) SE~LZISZ~r, commerçant, né
-à Lodz (Pologne) le vingt—cinq ao~t rail neuf cent cinq, et
son épouse Madame Pajga (Faj~a—Iiaja) ZALCENSZTAJN, sans pro
fession, née à Lodz (Polo~ne) le vingt—trois juin mil neuf
cent vingt—cinq, demeurant ensemble à-Oharleroi, 24 Boulevard
Tirou, ces époux mariés à Œaarleroi le premier juin mil neuf
cent vingt—neuf, sans avoir contracté de contrat de mariage;

2° Monsieur G-iau (~iau~G-iacomoAle3Safl~0) STAi~A, indus
triel, né à Sesto~FiOrefltiflO (Italie) le vingt—six janvier
mil neuf cent cinq, époux de dame ~~~~Iotte_Alberte—Magda
TIMl~ERHANS, sans profession, née à Moreanet—Neutre le vingt—
huit septembre mil neuf cent trois, demeurant ensemble à
Ixelles, avenue Jeanne numéro 15, avec laquelle Il est ma
rié sous le régime de la séparation de biens avec adjonction
d’une société d’acquêts aux termes du contrat de mariage re
çu par le notaire Adolphe Detienne, à liège, le quatre mars
mil neuf cent trente—trois;

30 MonsieUr Prodromo BOSTÀ1\TDJI, ingénieur agricole, de
nationalité grecque, né à Smyrne (Grèce) le dix—huit février
mil neuf cent douze, et son épouse Madame Irène (Irène—Maria.—
[Ghislaine)OHANTRAU~1, sans profession, née à Na.mur le vingt—
sept octobré mil neuf cent dix, domiciliés à ForrièreS, Châ-~
let ‘îles Vivys”, demeurant actuellement à léopoldville, Boi
te Postale numéro 2211,

4° I~a société de personnes à responsabilité limitée “1M—
hOBILIFR~ J I~TECIER” anc1er~1e~ent “~..0rollen et J,Lemerc1~”
ayant son siège à Etterbeek, 42 avenue de Tervueren, consti
tuée suivant acte reçu par Maître Paul landenne, not~ire
Forrières le trente et un décembre mil neuf cent cinquante—
huit, statuts publiés aux annexes du Moniteur Belge du vingt—
trois janvier mil neuf cent cinquante—neuf, nu~i~ro 1531,
dont la raison sociale a été changée et les statuts mQdifîéS
par acte reçu par le notaire Verbruggen à Anderlecht le deux
février mil neuf cent soixante—cinq, publié aux annexes du
Moniteur Belge le dix—neuf février suivant, sous le numéro
3543, inscrite au Registre du Commerce de Bruxeiles sous le
numéro 284.56Q~

50 Monsieur Isac GBIMDERG-, fabricant en confection, né à

Focsani (Pouma~ie) le seize décembre mil neuf cent treize,
et son épouse Madame Mirla—Chafla IIPSZYO, administrateur de
société, née à Lods (Pologne) le vingt—cinq janvier mil neuf

~cent dix—sept, demeurant ensemble à Woluwé~~Saint~Pierre,
Drève de Nivelles numéro 48, ces époux mariés sous le régi—

ime de la séparation de biens pure et simple suivant contrat
~reçu par le notaire Brunet de Bruxellea le vingt juin mil
~neuf cent trente—oinc~

-6° La société depersonnes à responsabilité limitée
“ZILBIMMO”, ayant son siège social 1 avenue Pau]~—Renri •Spaak

j Saint—Gilles, constituée par acte du notaire Roh~rt Ver—
~bruggefl d’Anderlecht le trente janvier mil neuf cent soixan
~te—deux, doni les sùatu~S o~t eté p~b11~s aux annexes du ho—
initeur Belge le quinze février suivant, sous le numérO 3107;
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7° Monsieur Ir~zer IŒE1\IER, négociant, né à Lodz (~Polo—
gne) le deux mars mil neuf cent vingt—trois, et son épouse
Madame Juliette I1EBEHA13~R, sans profession, née à Charle—
roi le trente octobre mil neuf cent vingt—trois, demeurant
ensemble à Uc~le, avenue Winston Churchill numéro 160, ces
épOU)~ mariés sous le régine de la séparation de biens avec
adjonction d’une société d’acquêts aux termes de leur con
trat de mariage reçu par le notaire Paul Verté, notaire à
Bruxelles, le dix novembre mil neuf cent quarante—cinq;

8° Monsieur Wim—Karel POPPE, avocat, n~ è. Gand le dix
novembre mil neuf cent vingt—neuf, et son épouse Madame An—
drée—Yvonna—Irma—Eobert VAN DE flJTTE, sans profession, née
à G-and le quatre février mil neuf cent vingt—huit, demeurant
ensemble à Gand, G-ordunakaai, numéro 14, mariés sous le ré
gime de la communauté réduite aux acquêts en vertu de leur
contrat de mariage reçu par le notaire Haertens Dani~1 de
Gand le quinze octôbre mil neuf cent cinquante—quatre;

9° Monsieur Wilfried—Eric—Juliaan POPPE, docteur en
droit, né à G-and le premier janvier mil neuf cent vingt—
cinq, et son épouse Madame Jacquelin.e—Andréa—René VAN DAMI~U~,
sans profession, née à Eekloo le quatre novembre mil neuf
cent vingt—six, demeurant ensemble à Eekloo, chaussée de
Tielt numéro 48, mariés sous le régime de la communauté ré
duite aux acquêts suivant contrat reçu par le notaire José
Verstrynge de Gand le douzemai mil neuf cent quarante—neuf;

10° Monsieur Albert (Albert—Pierre—Sylvain) DEBATY, édi
teur, né à Schaerbeek le vingt—trois septembre mil neuf cent
douze, veuf de dame Andrée Depaifue, demeurant à Woluwé—
Saint—Lambert, avenue Slegers numéro 167;

11° Madame Paule (Paule—Renée) Baronne de SCHAC~ŒN, sans
profession, née à Toulon—Prance le trois septembre mil neuf
cent dix, épouse divorcée du Baron Pierre Beltjens, domici
liée 119 avenue Montjoie à Uccle;

12° Monsieur Jean (Jean_Iienri~Charles_Marie—Joseph—Cor—
neille) VAN den ABEMIE,. docteur en médecine, né à Nivelles
le trente octobre mil neuf cent vingt—six et son épouse
~ a~4e~ee Madame Marie_Made1eine~Jeanne—PaulineGhi~
laine de NEUVUjIE, sans profession, née à Malines le onze
novembre mil neuf cent vingt quatre, demeurant ensemble à
G-and, 69 Boulevard Militaire (Krijkslaan), mariés sous le
régime de la séparation des biens avec adjonction d’une so—
ciét~ d’acquêts aux termes de leur contrat de mariage reçu
par le notaire Jean Nérinckx de Bruxelles le douze mai mil
r~euf cent cinquante—quatre;

13° Monsieur Albert (Albert_Françoîs—Auguste) van den
AEEEI~E, Pr~~ident Emérite à la. Cour d’Appel de Gand, né à
Bruges le vingt—trois novembre mil huit cent nonante—deux,
époux de dame Suzanne—Marie—Hortense—IioUise Tack, demeurant
à Gand, Résidence Th~mis numéro 7, Ketelport~

POUR IESQUEIiS est ici présent, stipule et se porte fort
Monsieur Jacques IEMEROIER, gérant de sociétè, demeurant à
Etterbeek, 57 E avenue a’Auderghem;

Monsieur Lemercier, agissant au nom des comparants,
requiert le notaire soussigné de dresser l~acte de lotisse
ment des biens décrits ci—après, situés sous la Commune de
Dion—le—Mont.

A cet effet, il expose ce qui suit ~



A~. DE.SCRIPTLQN_DES_BIENS~
lies biens ob~~~~résent acte de lotissement sont

~connus sous la dénomination “Lotissement liE VAL VERT” et
~sont situés sur la Commune de lion—le—Mont; ils sont cons—
ttitués de diverses parcelles de terrain sises au lieu dit
~“Louvranges~ cadastrées section C ~partie du numéro 45 F,
~numéros 60, 63/2, 69 C, 69 D, 69 E; 71 A, 86 et 98, L’en
semble a une contenance totale d’après mesurage de dix—
sept hectares sept ares quatre—vingt—quatre centiareS~

0es parcelles sont reprises au plan de lotissement dont
question ci—après sous les lots numéros 1 à 37 inclus, par—
~tie du lot numéro 38, partie du numéro 41, partie du lot nu
~.méro 44, les lots numéros 45 à 58 inclus, partie du lot nu—
~méro 59, les lots numéros 60 à 114 inclus, les lots 130 à
~.l44 inclus, partie du lot numéro 145, les lots numéroS 146
~à 157 inclus, les lots 396 à 401 inclus6

lies autres lots repris au plan de lotissement ne sont
jpas la propriété des compa.rants~

B~ S~CIFICATI01~~ DE LA. Fï~02RlLT DES LOTS.— 0PlGI1’~t DE’
FEOPBIETE ])ÀNS LE CHEF DES COMPARANTS

plus am
plement qualifiés sub 1°, son.t propriétaires des lots numé
ros 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84 et 85, cadastrés sec
tion C partie des numéros 45 F et 60, d ‘une contenance tota•
le de un hectare quinze ares un centiare, pour les avoir ac
quis de Monsieur Paul—Joseph—G-hislaifl Stiernet, docteur en
médecine, et son épouse Madame Marguerite_Marie—lioUi5e~hiS
laine RIG-OT, sans profession, demeurant à Tubize, aux ter
mes d’un acte reçu par le notaire Raucent soussigné le six
juillet mil neuf cent soixante—six, transcrit au second bu
reau des hypothèques à Nivelles le vingt—six ao~t suivant,
volume 199 numéro ll~

IL Monsieur G-iau Stampa et son épouse Charlotte Tim—
merhans, plus amplement qualifiés sub 2°, sont propriétai
res des lots numéros 7, 8, 9, 10, 11, 12, 15, 14, 15 et 16
cadastrés section C partie du numéro 45 F et du numéro 63/2
d’une contenance de un hectare dix—huit ares nonante—huit
centiares, pour les avoir acquis de Monsieur et Madame Paul
Stiernet précités par acte reçu par le notaire soussigné le
six juillet mil neuf cent soixante—six, transcrit au second
bureau des hypothèques à Nivelles le vingt—six août suivant
volume 200 numéro 40.

III. Monsieur et Madame Erodromo ~ostandji-~.ntraifle,
plus amplement qualifiés sub 5°, sont propriétaires des lot
numéros 1, 2, 17, 596, 397, 398, 399, 400 et 401, cadastrés
section C partie du numéro 45 F, d’une contenance de cm
quante—quatre ares seize centiares, pour les avoir acquis
des époux Pa.ul Stiernet prénommés suivant acte reçu par le
notaire soussigné le six juillet mil neuf cent soixante—siy
transcrit au second bureau des hypotiièqUes à Nivelles le
vingt--six août suivant, volume 200, numéro 39;

IV. La. société Immobilière Lemercier, plus amplement
qualifiée sub 4°, est propriétaire ~

a) d~une partie du lot 38 pour cinq ares cmnqua~tç et
lun centiares, partie des lots 145, 146 et 149 pour douze
ares septante—neuf centiares, partie du lot numéro 140 pou~
un are nonante—neuf centiares et du lot numéro 109 pour
cinq ares trois centiares, ainsi que d’une z~)ne d’utilité



publique de vingt—huit ares nonante—sept centiares, cadas—
tr~es section C partie des numéros 45 F et 98, pour les a—
vojr acquis des époux Paul Stiernet aux termes d’un acte re~,
çu par le notaire soussigné le six juillet mil neuf cent
soixante—six, transcrit au second bureau des hypothèques à
Nivelles le vingt—six aoi~t suivant, volume 200 numéro 38.

b) des lots numéros 45 a 58 inclus, dîune partie des
lots numéros 44 et 59, des lots 91 à 108 inclus, de l’autre
partie des lots 109, 140, 149, de partie des lots 145 et

T 146, des lots 141 à 144 inclus, cadastrés seotion O numé—
roc 69 0, 69 D, 71 A, 69 E, pour les avoir acquis, e~ ce

r qui concerne la parcelle cadastrée numéro 69 0 d’une conte—
d nance de un hectare soixante ares, de Monsieur Norhert—Paul—~.

G-his1ai~ I~ebrun fermier, à lion—le—Val, aux termes d’un actej
reçu par le notaire soussigné, ~ l~intervention du notaire j
Auguste Kumps de la Hulpe, le quinze juin mil neuf cent soi—j
xante—six~ transcrit au hureàu des hypothèques à Nivelles
(second bureau) le dix~-huit juillet st~ivant, volume 193 nu—
~.éro 22; en ce qui concerne les parcelles cadastrées numé
ros 69 D, 71 A et 69 E pour les avoir acquises de Monsieur
Maurice (Ernest—Maurice—Nor’oert—~hislai~) lebrun, vétéri—
flaire, demeurant à Namur, aux termes d’un acte reçu par le
notaire soussigné, à l’intervention du notaire Kumps susdit
le vingt—six mai mil neuf cent soixante—six, transcrit au
second burea.u des hypothèques à Nivelles le quinze juillet
suivant, volume 193 numéro 16.

V~ Monsieur et Madame Isac G-rimberg—I~ipszye, plus am
plement qualifiés euh 5°, sont propriétaires des lots numé—

d roc 136, 157, 158, 139, 110, 111, 112, 113 et 114, cad~s—
trés section C partie des numéros 45 F, 98 et 86, d’une con
tenance totale de un hectare trente—deux ares quarante—six
centiares, pour les avoir acquis de Monsieur et Madame Paul
Stiernet aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire
soussigné le vingt—neuf juillet mil neuf cent soixante—six,
transcrit au second bureau des hypothèques à Nivelles le j
sept septembre suivant, voluae 205 numéro 25.

j VI. La société Zilbimo, plus amplement qualifiée sub 6°,
est propriétaire des lots 3, 4, 5, 6, 18, 19, 20, 21, 22,

j 25, 24~, 25, 26, 27, 28, 29 et 30, cadastrés section O partie j
du numéro 45 F, d’une contenance totale de un hectare quatre~~
vingt—huit ares nonante—deux centiares, pour les avoir ac
quis des époux Paul St.iern.et suivant acte reçu par le notai— j
re ~oussign.é le trois août mil neuf cent soixante—six, tra.ns—j
ont au second bureau des hypothèques à Nivelles le sept j
septembre suivant, volume 211 numéro 2.

VII, Monsieur et H’ dame I~uzen Kerner—Liehehaber, plus j
amplement qualifiés sub 7°, sont propri~taires des lots numé—j.
ros 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68 et 69, cadastrés sec— j
tion O partie du numéro 45 P, d ‘une contenance totale de un j
hectare dix—huit ares cinquante—neuf centiares, pour les e-- j
voir acquis suivant acte reçu par le notaire soussigné le
quatre aodt mil neuf cent soixante—six, transcrit au second
bureau des hypothèques à Nivelles le sept septembre suivant,
volume 188 numéro 31. j

VIII. Monsieur et Madame Wim Poppe—Van de Putte, plus am—~
f plement qualifiés euh 8°, sont propriétaires des lots numérosj75, 148, 151, 152 et 153, d’une contenance totale de cinquan—j

te—neuf ares quarante centiares, pour le~ avoir acquis sui—

J’
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~ I~onsieur et Madame Wilfrjed Poppe—Van Damme, plus
amplement qualifiés sub 9°, sont propriétaji~es des lots nu—

f méros 709 71, 72, 73 et 74, drune contenance de cinqu~~~~_
sept ares Septa~t e—ciflq centiares, cadastrés section O sous

I partie du numéro 45 F~ pour l~s avoir acquis suivant 9aete
f reçu par le notaire soussigné le dix août mil neuf cent soi—
f xante—six, transcrit au secoud bureau des hypothèques à Ni—
!velles le sept septembre suivant, volume 188 numéro 52~
j X. ~ et Madame Jean van den Abeale—de Neuville
Iplus amplement qualifiés sub ~2°, sont propriétaires des
l~ts numéros 55, 56, 37, cadastrés sectiofl O partie des nu—

lméros 45 F et 63/2, d’une contenance totale de trente~cinq
ares vingt et un centiares, pour les avôir acquis suivant

lacte reçu par le notaire soussigné le dix novembre mil neuf
fcent soixante_six, transcrit au Second bureau des hypothè~
f ques à Nivelles le trente du m@me mois, volume 235v numéro
‘9.

XI, Mon~ieur Albert van den Abeele, plus amplement qua—
f lifié sub 13°, est propriétaire d.e~ lots numéros 51, 52, 33
f et 34, d’une contenance totale de cinquante et un ares cinq
~centiares cadastrés section O partie des numéros 45 F et
j 63/2, pour les avoir acquis suivant,a~te reçu par le notai-
f re soussigné le dix novembre mil neuf cent soixante_six,
f transcrit au second bureau des hypothèques à Nivelles le
jtrente du même mois, volume 235 numéro 10,
f XII, Monsieur Albert Debaty, plus amplement qualifié
fsub 10°, est propriétaire des lots numéros 132, 153, 154,
f135, 147 partie et 150, cadastrés section O partie des nu—
jméros 45 F et 60, d’une contenance totale de soixante_5j~ç
tares nonante_sept centiares, çour les avoir acquis suivant
f acte reçu par le notaire soussigné le dix—sept août mil neuf
f cent soixafltesix transcrit au second bureau des hypothèques
~à Nivelles le dix—sept octobre suivant, volume 213 numéro 29.

XIII, Madame la Baronne Paule de Schacken, plus ample—
fment qualifiée sub 11°, est proprj~tajrE; des lots numéros
1130, 151, 154, 155, 156 et 157, pour les avoir acquis suiva~
Jacte reçu par le notaire soussi~é, à l’intervention du no—
ltaire Michel O~licjs de Nassogue, le dix—sept août mil neuf
f cent soixante_six transcrit au Second bureau des hypothèques
fà Nivelles le dix—sept octobre suivant, volume 212 numéro 52,
f 0F IG-Ii\IP DE PR 0FB IFTE OOMPL~iv~~j~Tpp

a) Les~sebtionOnme~ 45 F, 60,
163/2, 98 et 86 étaieu~t la propriété des époux Paul Stiérnet_
~igot pour les avoir acquises de Madame Régine_ijarje de Ma—
frescot, religieuse, à Nantes, aux termes d’un aote de vente
reçu par le notaire Henri Huyherechts, ayant résidé ~ Court-W
ISaint—~tj~rj~~ le vingt juin mil neuf cent cinquaflte_~~~~,
ftranscrit au bureau des hypothèques à Nivelles le vingt—neuf
~juill~t suivant, volume 6737 numéro 299

Ces biens appartenaient précédemrne~t à Monsieur le Comte
~de Saint ~urjce ainsi qu’à Monsieur Joseph Duc Poz~o di Bor—
f go, propriétaire à Paris, à Mada.~e Yola~de de Marescot épou~
se de Monsieur le Baron de Balorre, à Le Mesle_sur_Sarthe

f(Orne—France) à Madame Régine dé ~reseot, religieuse o1a~

~eçu pa~ le notaire soussigné le dix août mil
sdixante~sjx, transcrit au second bureau des hy—
à Nivelles le sept septembre suivant, volume 208
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risse, à Hantes, et à Monsieur Bertrand de Barbeyrac Saint i
Maurice, marquis de Montcalm—Œozon et Monsieur Begnier,
Oomte Pozzo di Borgo, tous deux propriétaires, à Paris,
pour les avoir recueillis avec d’autres dans la succession;
de leur tante et grand’tante respective, Madame Marie—Ar—
tilia—Pauline—&zgénie Pozzo di Borgo, en sa vie proprié
taire, à Paris, où elle est décédée, sans héritiers à ré
serve, le cinq avril mil neuf cent trente, veuve de Mon—
sieur Louis comte de la Beaume fluvinel, en vertu du tes
tament olographe de cette dernière daté à Paris du trois
février mil neuf cent tre’ite, déposé au rang des minutes j
de Ma~tre Bonnel, notaire à Paris, en vertu d’une ordonnan—~
ce rendue le sept avril mil neuf cent trente par Monsieur L
le Président du Tribunal civil de la Seine, enregistré à
Wavre le dix-huit juin suivant, volume 80, folio 36, case
5~ succession dont les dits légataires ont été envoyés en
possession suivant ordcnnance rendue par le même magistrat
le dix—huit mars mil neuf cent trente et un, dont une es—
pédition a été déposée au rang des minutes du dit notaire
Bonnel suivant acte de son ministère du quatorze avril
suivant.

Une eipédition de cet acte de dépôt a été enregistrée
à Wavre, premier bureau, le vingt-sept juiflet mil neuf
cent trente—se$, volume 3, folio 80, case 17, deux rôles
sans renvoi, au droit de quinze francs, par le Receveur
~lowart, et l’expédition de l’ordonnance qui y fait suite
a été enregistrée au même bureau, le même jour, volume 3,
folio 80, case 18, cinq rôles, sans renvoi, au droit de
cinquante francs, par le même receveur.

Monsieur Regnier comte Pozzc di Borgo prénommé est dé
cédé à Paris, en célibat, le vingt—huit mai mil neuf cent
trehte—quatre, sans laisser d’h~ritier à réserve autre cjue
sa mère Madame Eugénie de Boigelin comtesse douairière Po~—
zo di Borgo, propriétaire, à Paris et ayant, par testament
olographe du deux mai mil neuf cent vingt et un, déposé en
vertu, d’une ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal
susdit en date du cinq juin mil neuf cent trente—quatre, au
rang des minutes du dit notaire Bonnel, enregistré à Wavre,
second bureau, le dix—neuf septembre mil neuf ‘oen~t trente—
quatre, volume 83, folio 6, case 12, deux rôles, un renvoi,
par le Receveur Lemmens, institué pour légataire universel
Monsieur le duc Pczzc di Berge prénommé.

Aux termes d’un acte reçu par le notaire Ruyberechts
prénommé le dix—huit octobre mil neuf cent trente—cinq
transcrit au bureau des hypothèques à Nivelles le vingt
novembre suivant, volume 5211 numéro 2, Madame la comtesse
douairière Pozzo di Borgo a fait donation à son fils Mon
sieur le duc Pozzo di Borgo et à ses deux petites—filles
Madame la baronne de Balorre et Madame Régine de i’.arescot.de I
sa part dans les biens dont s’agit.

Suivant acte reçu par le notaire Huyberechts susdit, le
vingt—trois décembre mil neuf cent trente—six, transcrit au
bureau des hypothèques précité le huit février suivant, volu
me 5322 numéro 21, Monsieur le marquis de Mcntcalm a cédé à
Monsieur le comte de Saint Maurice, à Monsieur le duc Pono
di Borgo, à Madame la baronne de Balorre et.à Madame Régine
de Marescot, tous ses droits dans les mbmes biens.

b
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I Aux termes dtun acte sous seing privé daté à P~ris du
vingt—trois avril mil neuf cent cin~uante—deux~ contenant
partage entre Monsieur Jean de Barbeyrac comte de Saint

~Maurice Montcalm Gozon~ Monsieur le duc Pozzo di Borgo, Ma
dame la baronne de Balorre et Madame ~égine de Marescot~
portant à la suite la uention ~enregistré à Wavre II le dix
mai mil neuf cent cinquante—deux, volume 3~ folio 58, case
24~ six rôles, un renvoi, reçu cent nonante et un mille neuf
cent quarante—sept francs~ le Receveûr (signé) Iiemmen&~, et
déposé au rang des minutes du dit notaire Huyberechts ~i—
vaut acte de son ministère du treize juin mil neuf cent cm—
quante—deux, les biens dont stagit ont été attribués à Mada
me 1~égine de Marescot prénommée.

b) La parcelle cadastrée section O numéro 69 0 apparte—
nait à Monsieur Norbert Lebrun préquaiifi~ pour l~a~oir re—

1çu en propre aux termes.d’un abte de ~art~ge intervenu entre
lui et les autres ooindi~isàjres savoirs 1) Pernand (Antoine—
Joseph—Fernand) Lebrun~ fermier, à Mont—Saint—G-uibert, 2)
Jules (Joseph—Ghislain—Jules) Lebrun, fermier, à Lion—le—
Mont, 3) Juliette—Eugénie I~ebrun, fermière, épouse de Téles—
phore Dejardin, à Angrau, 4) Joseph (Jules—~-hislain—Joeeph)

~Lebrun, fermier, de Wavre, 5) Emile (Joseph—Ghislain-~mile)
I~ebrun, avocat, à Offignies (Somme—Prance); 6) Léonie—Emi—
lie—Juliette—G-hislaine Lebrun, sans profession, épouse Pau—
lin DeJJaaye, à Limal, 7) Maurice (Ernest—J~,Iaurice—Norbert~

1Ghislain) Lebrun, vétérinaire, à Namur, 8) G-eorges-Jean Le~
brun, négociant à Mons, 9) Paul~Nicolas—G-eorges—Ghms1amn
Min, fermier, à Ohaumont—Gistoux, et reçu par le notaire
Hen~i Huyberechts ayant résidé à Court—Saint—Etieuue le dix
avril mil neuf cent quarante—cinq, tran~orit au bureau des
hypothèques à Nivelles le quatre juin suivant, volume 5937
numéro 6.

Le bien dépendait de la succession de leur mère Madame
Emilie Séverin, pour ltavoir acquis par acte du notaire Bet
te de Wavre du quatorze novembre rail neuf cent vingt et un.

Madame Emilie Séveri~ demeurant à Dion—le—Mont est décé
dée en cette commune le six janvier mil neuf cent qi~a.rante—
deux, veuve non remariée de Monsieur Dieudonné Lebrun, lais~
sant pour héritiers légaux ses huit enfants les prénommés
sub 1 à 7 et Monsieur Norbert Lebrun, et ses deux petits—
enfants Georges Lebrun, venant à la succession par représen~
tation de son père Léon Lebru~ prédécédé et Monsieur Paul
Mm, venant à la sucQession par représentation de sa m~re
feu Victorine Lebrun.

o) Les parcelles cadastrées section O n1~méros 69 D, 71
A et 69 E appartenaient en propre à Monsieur Maurioe TiCbrun
préqualifié savoirs

Il était propriétaire de la parcelle cadastrée actuelle~
ment section O numéro 69 D pour l’avoir reçue en propre aux:
termes d’un acte de partage intervenu entre lui et les au
tres coindivjsaires à l’arte du notaire Huybsrechts du dix
1avril mil neuf cent quarante—cinq prévanté~
J Il était propriétaire des parcelles cadastrées section
10 ~umérœ71 A et 69 E pour les aSroir recueillies dans la
1succession de son frère Fernand Lebrun précité, decede a
~Mont—Saint—Guihert, lieu de son dernier domicile, le deux
,octohre mil neuf cent soixante—deux, lequel l’avait mati—
Itué son légataire universel aux termes de son testament

V.



~dicté au notaire Eansquin de Wa.lhain—Saint—Paul le treize
octobre mil neuf cent soixante.

Monsieur Fernand I~ehrun avait acquis ces parcelles en
vertu de l’acte de partage du notaire Huybereohts du dix

~avril mil neuf cent quarante—cinq dont question ci—dessus.
Ces trois parcelles dépendaient de la succession de Ma-~

~dame Emilie Séverin préqualifiée qui les avait acquises
~:par acte du notaire Bette, ayant résidé à Wavre, le qua—
ltorze novembre mil neuf cent vingt et un.

Madame Emilie Séverin est décèdée et sa succession a
fété recueillie comme il a été dit ~lus haut,

D~ PERMIS DE LOTIR.
j Les biens déc~s ci—dessus sub A font partie d’un en
semble plus grand ayant fait l’objet d’un permis de lotir

~accordé par le Collège des Eourgumstre et Echevins de Dio~—
le—Mont le huit janvier mil neuf cent soixante—six, confor—
mément à la loi du vingt—neuf mars mil neuf cent soixante-
deux

E. PLAN.
Un exemplaire du p~ ~néral de lotissement demeurera

ci—annexé après avoir été paraphé “ne varietur” par Mon—
sieur Leraercier agissant en sa dite qualité, et par le no
taire soussigné.

Il est fait remarquer que le dit plan indique une den—
sité de parcelles uniquement et ne fixe pas de cotes défi—
nitives.

F. COÎ~WITIONS DU PERMIS DE LOTIR.
Une photocopi~~u perLnis de lotir et de ses 9c)neyes ~A~&

ra annexée au present acte.
Le permis de louir s éte accordé sous reserve de se ~

conformer aux conditions suivantes :
1° se conformer aux conditions de l’annexe ~ a ci~-join—

te;
20 se conformer aux conditions des prescriptions urba—

nistiques reprises à la délibération du Conseil communal et
à la délibération du Collège en sa séance du vingt—trois
novembre mil neuf cent soixante—cinq.

I~es extraits de ces deux délibérations resteront a.nre—
xés au présent acte.

50 se conformer aux prescriptions urbanistiques annexées
au plan et reprises textuellement dans le cahier des char
ges dont question ci—après;

40 prévoir l’éclairage public dans les rues du lotisse
ment à raison d’un luminaire tous les trois poteaux.

REMAPQTH:,_ L’annexe I s prévoit notamment l’obligation
de céder à la Commune le terrain nécessaire à l’élargisse
ment des chemins publics longeant ou traversant le lotisse
ment.

G-. OBLIG-ATION D E~EOUTEE LES TEI~VAUX DE_VOIRIE.
~En vue de benefloier de la ia.oulte prevue a l’annexe la

du permis de lotir, Monsieur Jaoques Lemercier, agissant
comme dit ci—dessus au nom des comparants, s conclu avec la
Commune de Dion—le—i~ont une conventioii don,. i~’~ eYe~oEc~e
restera ci—annexé en. date du seize mars mii neuf’ cent soi—
xaflte—ee-pt.

Par les ~resen-ç~s, les coLipareixus, represer-isa par O≤~
sieur Jacque~ Lenerc~er qul se porte fort poux eux, pien—

‘4



ièzrLe et
er feuil

let.

Lpprouvons
~a rature
~oiz mots
ci—contre

h

nent l!engageuent de réaliser la conventior.~ paSsée avec la
Commune et de réaliser les voiries et travaux prévus au
plus tard le trente juin mil neuf cent soirante-4iuit.

DTune manière génércle, ils s’engagent par les présen
tes à respecter toutes les obligations quileU3~ sont impo
sées pour la réalisation de ce lotîsseinent~

H. OI~IiI~_DES_CiIARGES~
j Le cahier des~lotissement com
prend les prescript ions dc 1 ‘Administrat ion dc 1 ?Urbaflisme

let des prescriptions conventionnelles~
Il sera anneié au présent acte en vue, de faire partie

jintégrarite de celui—ci, après avoir ét~ signé ~ne varietur’7
jpar Monsieur Jac~ue~ Lemercier en sa susdite qualité~ et
par le notaire soussigneQ

I. OLPTIEIOJ:LT D’IDFNTITE.
De notaire ]~aucent soussigné, sur le vu des pièces re

quises par la loi, certifie l’exactitude des mentions re]-a-
tives à l’identification des comparants, telles que repri
ses ci~-dessus0

J~ ELFOTION DE DOMIOII~E~
Pour l’e~écution~ toutes ~ ïi~ations résultant

des présentes, les parties déclarent faire élection de do
micile en itétude du notaire soussignéfr

DONT ACTE.
Pait et passé à Havre, en l’étude,
Date que dessus.

ecture faite, Monsieur Demercier a signé avec nous, No—

/0

E~regis~:ré à W~vre ll!~ f~ I ~
fo! ~/c~se ~, ~ re~~

~ é

V, i::’

~ :-•~~

V-,
V

4~
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Entre les soussignés:

J~ Co_:e ~ _~c:-~a~- ~z ~ ~cc~t~e cor
ce ~Oi ~S~5 CZ ~c ev ~a o: le e_ ~ c e

sieur EIDGIJL Orner, ]3ourgnestre, assisté Ce L~onsieur D~.L~Z
José, Secrétaire conrur~aI, en exécution d ‘une déLi1Dére.tior~
du Conseil COnnUn~l du

Be nre::~ire nart;

Et: La S .I~ J? L.~ I~:].~OBiiIERE ~ : iEROIER, ancienrierac:
R~Crolleri & J.Lemercier, 42 avenue de ervuereri à Etterbee
Iei~rése ~4e ocr so: gérant o~s1~n °c~~s i~Z~?CiP, de—
raeurant 57 e, avenue C uderghem à Etterbeek, agissant tan
en nom persPnnel e comme mandataire et, le cas échéant,
comme porte fort de:

Monsieur Erodomo BOSTP~fDJT, C erreu rant au O’h~i.let “E
Vtvva” Forrî~r~°;

Monsieur Albert UEBA~Y, demeurant 167 avenue Slege
à Eo1uwé.-~Sa.int—I~a1flbert;

-~ Made ie le. 3srcr~:e ?e~lo c~e ~149
avenue Montjoie à Uccle,

I onsie~r :saac G:~E~e c ee roit 10 iie Fsrr~nct
Bernier ~. Saii’it—Gilies;

— I.~onsieur :Wzer KER]ECR, derael2ra.3at 160 avenu.e Minsto
Churchill à Uccle,

— î~on eu~ ~lfizô 2OE~EE, ~ee~~ci~ ~S c~’sce ce
Tieltà Eeklo,

Monsieur Henry SEI~DZISZE~ï, demeurant 24 Loulevard
Tirou à Charleroi;

— o:~~e~r le D~u~e ~-zs’x’. ~Ia ~, de e~ra~ 14 ave
nue Jeanne à Ixelles;

-~ occieur ~e:rt van de: ~ Présadent crrex~te
s b ~o?r C~.ap~e1 ~le Ga:d, d e1~c~n~ ~s~’erce ~é ~j° Le~
telDoort n°7 à G4~and;

— ~ oiC1e~C le Dcc~e~ Jeali va: de: J~3~M ~, de~ranr
69, Boulevard Militaire à Gand;

la S’J?.I~ ZIIBIMO, 1 avenue Paul—Menni Spaak, à
Bruxelles 7~

D’ autre

Ae EXPOSENT CE OUI SUIT :

1. Lors de sa séance du 8 janvier 1966, le Collège
des Bourgmestre et Echevins de Dion—le-Mont a délivré à ]..~

Sociéte LOTiSS~ ~fl~S ~ 001 S~-UC~IOE S, a~rs~t soi’ siège 50
cial à Bierges, rue des Combattants, le permis de lotir
rej~at~f s. un ±ot~sserienr à creer ué~ot~!2é “Va!j VT”, ~
e. D~on—1e-~on1~, au iieu ~ t’.uouvranges”.

2~ La ~iiByu1C~ ora~3crL~e eù loTlCSe_e!it SeraaSSU
rée nar la. société. Lotico en ce oui concerne les p~j~eelie~
revrh~es an. ulani sous les numéros 115 à 129, 158 à 259,
27~ à 2.80 et285 à 395 et ~ar ~e. soussignée d’autre part
en ce oui concerne le aurpius, soit les parcelleS situées
au Nord du Chemin communal numéro 6~



Chacune des sociétés assure la respopsabilité de la
réalisation de la partie qui la concerte, sana solidarité,
et reprend les droits et obligations résultant du permis de
lotir afférente à cette partie.

Cependant l’étude technique du lotissement se fait
conjointement et les travaux n’ intéressant pas ezolusivemen
une des parties, c’està—dire ceux qui ne peuvent être réali
sés que dans le cadre de l’ensemble du lotissenent, seront
exécutés en commun, notamment l’écoulement des eaux.

3. Le permis de lotir a été donné sous réserve de se
oonformer :

.a) aux conditions de l’annexe la jointe au permis;
• g ,~ b) aux conditions et prescriptions urbanistiques re—)L 4IJU ~4 prises à la délibération du Conseil connirnnaifet à la déli—

n qwi.1 kr bération du Collège échevinal en sa séance diu23 novembre
‘‘ 1965; n

e) aux prescriptions urbanistiques annexées au plan.
B. CONVIEI1NICWT DE CE qui SUfl en ce qui boncerne la

parcelle du lotissement se trouvant au Nord du Chemin comma
nal numéro 6.

In soussignée d ‘autre part s ‘engage vis—à—vis de la
Commune de Dion—le—Mont et de ses futurs acquéreurs, par le
présentes, à respecter les diverses conditions reprises sub
Â et notamment :

1° à construire les voiries prévues iii plan en confor
mité avec les stipulations de la convention intervenue le
15 décembre 1965 ebtre la souspignée de première part et la
société coopérative Lotico à Wavre;

2° à céder gratuitement à la Commune de Dion—le-Uont
une paroelle de 26 ares sise à l’arrière des lots 151 ~ 154

3° .à s’entendre directement avec la Commission d’As
sistance Publiqu e de Dion—le-4Jont et un tiers concernant un
échange et la création de voirie à front de leur terrain;

4° En vue de bénéfioier de la faculté prévue au deuxi
me paragraphe de la condition lb de l’annexe la, à effectue
aux conditions reprises les voiries prévues au plan de lo
tissement avant le trente juin mil neuf cent soixante—huit;

5° à abandonner la parceUe numéro 106 en vue du tra
cé futur d’une nouvelle voirie à créer;

6° à régler à ses frais, conjointement avec la soôiét
Lotico, le problème de l’écoulement des eaux.

C • Dans la mesure où les travaux ne seraient pas 1—
tièrement terminés à la date du trente juin mil neuf cent
soixante—huit la soussignée d’autre part, au nom de tous
les coproprié’Laires, s’engage à consigner, sur première de
mande de la Commune de Dion—le—Liont, dans les quinze jours
de la dite demande, la somme nécessaire à l’achèvement dès
travaux.

D. En vue de garantir l’exécution des travaux d’aména
gement, la soussign4e d’autre part, en sa dite qualit4, s’e
gage, en cas de vente d’un terrain avant l’exécution de la



voirie, ce qu ‘une sotm)e d ~un min itium de cinouante raille
francs soit versée, lors de la. passation de I1 acte authen.
tique de chao.ue lot, à un compte spécial au Crédit Communal
de ]3slgique.

les sommes versées-à ce cote seront irrêvocableme~yh
bloouée~ en vue de nayer les travaux. d’aménagement du lotis—
se ie~t. Ies ~ao~al~. ~ ~ ‘~‘ :l’satio~— ~e ce cooyue DrevoIe~t
u’à défaut par la soussignée d’autre nart de remplir ses

engagements, la commune de Dion~-ie4Jont ou toute autre per
sonne désignée par celle—ci, pourra. bénéficier des sonnes
versées à ce compte pour permettre de noursuivre et termi
ner les trevau en lxei. eu ~lece ~ lot’cse~ ~faill~n-u e1
ce, sans préjudice de ce qui sera dit ci—anrès sous E.

E, En vue de garantir complémentairement la présente
convention, l’Immobilière J. Lemercier donne procuration au
thent~que e~î l’étucte du r~o~a1re 1350fl PJTO.fln~ ~e devre ~o ~r
prendre inscription hylDOthéoaire sur les six hectares trentc
oi~ erse bie~;e~au~~u cencieres don~ elle esu n:c1~rIeta1re
à Dion—le—Mont, pour un montant de dix millions de francs,
et consigne en l’étude du dit notairé les sommes nécessaires
pour prendre la dite inscription.

Fait à Dion—le.~Iaont, le -/6. février 1967, en deux
exemplaires.

~.nnexé à un acte de lotissement reçu ce jour par le
notaire Léon RI-iUCE~T de ¶avre, et paraphé ‘~ne varietur” p~
les parties e-~ le notàire instrumentant.

WKv~RE, le w—~ L4É~i-~

~nreg~stré è Wavre 1.1 ~e V&.~ ~~ 19 ~
fo~ 5~ f c~ t 9~ 4~-~ r61// renyGi

R~u(v/~’~ ~

L~ R~c~g~r~

____ ________ -

4MO8~1I~RE J. LEI$ERCiU~
R. Crofls~ & J. L.rn~rcter

S. P. R. L.
Le ~dtEfl~.

- I. fl fA~Y~~L~*



PROVINCE
DE

Brabant

EXTRAIT ~DU REG~STRE AUX DELIBERATIONS
bu COLLEGE ECHEVINAL V

ARRONDISSEMENT
DE

~jye 11es

COMMUNE
~DE

SEANCE du

PRESENTS: MM.

196
23 novembre 1965

Bidoul Orner Bourgznestr~ ~rési~3e
Jacob Ol~rnent, Hamurois Albert

b 1~embres
~airet José Secrétaire,

Dion-le— ~Jont

• OBJET:
Le Co1l~ge,

V~u la demande introduite pz~r la société coopér
tive “ Dztico” de ~ier~es tendant à obtenir k’aikto:
5ation de lotir des parcelles de terres sous mon—
~ont.y~ ].a délib(ration d~t Conseil co~munal, en da
de ce jour ayant pour objet le traoé des voiries
nouvelles â établir dans le lotissement;

Vu les articles 56,57; et 58 de la 1~i du 29
mars 1962 orgahique de l1Aména5ement du territoire
et de l’Urbanisme

Deaide

• ~ar ordonr~ance:
Le Secrétaire,

..:

J ,pairet

Errcc!;~rg à Wavr~ X~ !~ 7~7 -≠9.~’
\‘~ 1ff foi. 3’ c~1~ ~ rôk~~% re,,4jj

~
—

d’omettre un avis favorable sur la demande di
la ~ooiété ooopérariv&’L (~ T I O O ~ ~.e ]3ierges soi
réserve— qu’il soit prévu des zones ~e réoréation

• pour enfants (terrain de jeux) au moins i

par IuO lots.
V qu’il soit prévu dans les lots h° 307 et

V 308, l’établissement d’une ecile materne:
— qu’il soit prevu dans ~.e lot 163— un bat:

V ment publio~
Pait â mon—le— ~nt, da:e qie ci dessus.

% Président,

O.Bidoul0

V .knne~é à un acte de base reçu ce jour p~
le notaire Léon Raucent de Wavre et paraphé sne vari~
tur “ par les parties et nous, Notaire.

Wavre, le 3 ooto~ ~



j~nr~ex6 à un acte de lotissenei-jt reçu ce jour
I~ar le x2oteare :éon 5flJon~T de ‘Isvre€ et ~Ereçai~
“ne varietur” nar: les parties et le notaire ïns~
trurnentarit

VJAVRE, le 4}ia~~~, )~fli

V..
Er~reg1str~à Wav~e1I ~ ~ 7f:? 4ct’ty~/
Vol 7 ~(~I rase ~ rô!e (~a — reny~j

r:. Reçu tctVç7 /j ..

t
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ariexé à.un acte de baE
eçu ce jour parle no-
aire Léon Raucent .de
av~e et praphé ~‘he va—
ietu~” par les partie~
t nous, Notaire.

Wavre, le. 3.IO?66

1e Conseil,.

Bidoul Orner, bourgmestre 1~résident
Jaoob Clément, Namurois Albert
Denis I~u~ien ~embres.
~airet “osé,Secrétaire.

Vu la demande introduite par la société
coopé~ative”Lotico” de Bierges sollicitant l’autori~
tien de lotir des parcellés de terres connues au
cadastre de la commune sous la section C;

Vu les plans joints à la demande;
Vu les prescriptions des articles 56; 57 et

58 de la loi du 2~ mars. 1962 organique de l’Aménage
ment du territoi±e et 1 ‘Urbanisme;

d’approuver le tracé des nouvelles rues à
créer dans le lotissement “Domaine du Val Vert IV

sous réserve:
—qu’une liaison avec le centre de la commui

soit assurée par une voirie a créer partant du poir
C et aboutissant à la voirie de grande communicatic
(point D.)

-que le chemin G- H I soit redressé et qu’:i
fasse la liaison avec le chemin communal existant
au point I;

—qu’une liaison soit établie âu poin~.• O ~
point S- (Laquelle pourrait~
muna~ ~iis~nt)

- - q~ie la voirie A-B et E-~ soit établie en

fonction des parcelles de l’ensemble de la sectior
c’est à dire par un tracé direct-Lequel tracé.enja~n
bant les parcelles momentanément en dehors du 1oti~
sement.

le tracé et les niveaux des vo±~ies seront
établis de telle rnaniére que des égouts puissent
.avacuer les eaux usées. Des servitudes seront. ,aohet
par le lotisseur pour permettre le passage des égo~
et plus particuliéreraent entre les points E- F , C
l’évàcuation des eaux sera prévue jusqu’au r31issea~1

• ou jusqu’a l’égout existant s~ la section est suif:
sante. Une note de calcul s~era jointe au dossier.

Les travaux de voirie et d’équipement serœ
exécutés d’aprés des plans détaillés et cahier des
charges, établis en accord avec l’~génieUi Oo~c..

•~e la .c ~ Ce dernier dressera un rapiDort et l~
docu à~

00 n~u e e I~
de voirie se.ra
du Collège Ec~
lia direction d~ travaux sera assuree par i ~ngeni
Oon~e~} dela~seront a c a

-i
SEANCE du 23 novembre 1961y6

Bra~ant

ARRONDISSEMENT V

DE

Nivelles

COMMUNE
DE

Dion-le— ivïont.

N°

OBJET: V’

PRESENTS:MM.

De o ide

e



\~i9y k!. ~‘ c~o ~ r61~J~8~ re~r~i
~Ç~J e’c~-t-/~

*
~ufl~aote de .lotisse~e~t reçu Qe jOU]Z. ‘Par

le notaire E~or~ P~UO~:T de t~avr~, et pararhé 11.≤~e vav1e~
,tur~’ par les pal i’~s~ èt. ~le ~etaire~

~7AVR~, le ~ i~,si~

~ r
~

Enreç~.isfré à W~vre ii k~ ~

Vo!. ~ ~ c~~e ~ r6I~ •~•

Reçu ~ -~ f

P. JANSSENS

4’~
~~

ri
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Permis de Lotir

Le CoH~, des Bou~mestre et Echevins,

Form.

Vu I~ d~m~t,de ~ntrodulte p~r M. la S~iét4•~oo~pér.atj.v.e
& re~&ive ~ un oflssemerit ~ créer ~ DiaOfl—1e~- ~ø~~ine ~

Attendu que I~v~s de réception d~’e cette dem8nde porte I~ date du ~
Vu le loi du 29 mers 1962, ~rgenIque de l’ernenagement du Ietrttoire et de l’urbanisme
Vu l’article 90, 9b de la lôl cornri~unele, tel qu’Il C~l rnôdlflé per l’article 71 de le sugdité fol
Vu l’atrété royal du 1 9 avril 1 962 sut l’iri~tructIon des demandes de permis de lotir
(1) Attendu qu’il n’e,riste pas, pout le territoire où ~C trouve sltu~ ~e lotissement, de plan perticufier d’ameriagernent

approuvé per le ~oI
(1)~ ~i~A~4Ø ~

su~~~~
(2) Vu le rè~fément communal sur les bAtisses

Attendu que e dIsposItif de l~avis émIe en appll~afion de le sutdite toi pan le fonctionnaire délCçué de rAdmlnistr~
tloh de l’Utbsni~rn~ et de rAm~nagernent du Territoire est lIbell4 comme Cuit

~aV~orab1e sous réserve de se conformer ~
1° aux conditions de itannexe la ci— jointe~
20 ~ conajtjon~ et pr~ecriptiong urbanistiques reprises à

d6lih~rarion du ~on9eil comw~r~1 ~t ~ 1~ ‘Éihér~tjon du
Collège, seance du 23.LE.Ib6~30 Aux pr~cr~ptions urhan1stiqi~es annéx~~ r~u p1an~

~ L~ permis ~ d~lIvr~ P)1~t~à ~ ~ qui devré
~ Res~ecler le~ conditions prescrites per f~vi~ reproduit ci~deuus du fonctionnaire dél~aue de l’Administration

de I Urbanisme et dé Aménagement du territoire

2flespecter les conditions et prescriptions de la convention
intervenue le 15 décembre entre les membres ~u Collège eche
vinai et les reprensent~nts lie I~tjooe

3. prévoir l éq,lairage public dans les rues du lotissement ~
raison d’un ~uminajre tous les trois poteaux e

Art 2—~xp4dltIon du Ørétent arrété est trê~’~j~ ~d’~i~r~eur ~t au ~onctIonnelre déféqué de i’Adminlstr,tio~ â.
lUrbe~i~ma bt de~ N

~•‘ janvier 1966• ;~r te CblJèp~

lé S*crétglr, •... •~

(1) BIter l’alinéa Inutile,
(2> A biffer s’il n’en ~~l~te Des.
(3) A compléter éventuellemé~t per d’su~nes Çnrn’iules de relue

L. Bour~m,etr.,

_?rovince de brabant

Attoiidlssement de

Njve1~ea

• S4ertceCOMMUNE

ÀRR~T~ t
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AN~2~ I.a

~ia~e~et oondition~ géndrales.
———— —~~——~—————

X, ê) En raison de l’insuffieanoe du traoé et de la largeur de la
voirie existante qui les dessert, les parcelles prévues aux
plans du lotissetnent ne sont pas appropriées à la destina —

tion envisagée. Aucune parcelle ne peut être exposée en
vente,.avant que le tracé et la largeur de cette voirie
n’aient reçu l’aniélioration niininiuin oi—apr~e ~ à
o~~e le terrein ~4ee.~ir. à l’41a u.t~ehb des ohe~ins
pUos l.ngea~t o~ tra~rsaab 1. lo*iss.*en*,

Si le pertnis’,en conformité a6,o le présent 4yie, est dd~
livrd, l’aoocqaplissernent évent~iql de cette at~]2ioration
fora l’objet c3/une déclaration .~ la commune a.dreasée au
demandeur e~ SW/onotionnaire aé~.4gué. /

‘b) X~e tracé de la voie à créer devra se conformer aux indica
tions des plans du lotissement et de l’annexe II éventuelle.
Aucune parcelle ne peut être vendue avant que cette voie à
or~er ne 4oit préalablement construite en matériaux durs et
équipée conformément aux normes imposées par l’administration
communale, suivant les indications figurant aux plane du
lotissement et de l’annexe II éventuelle. L’équipement et
l’amdnagementdô’iver~voir lieu de telle manière que cette
vôjé présente les garanties nécessaires pour en permettre
en tout temps la reprise par la commune et qu’elle consti
tue pour le~ parcelles du lotissement la possibilité d’avoii~
aoo~e à une voie suffisamment équipée dans le sens de
l’article 50 in fine de la loi1 L’accomplissement de ces
travaux fera l’objet d’une, déclaration de la commune
adressée au demandeur et au fonctionnaire délégué.
Ûne convention aveo l’administration communale qui garantit
l’exécution des travaux d’aménagement et d’équipement
oi—de~eue dans un délai déterminé peut être admises moyen—
nant ~ de l’administration de l’Urbanisnie~ -:

o), En tout état a~4 cause auq4fxe vente ne ~èut avoir hep, avant
l’exécution coz4ôrménient a~& indications figurant ait’x plans
du lotissement et de l’annezçp II-éventue~.le, de l’ene~~nble
du nivellement p»~yu. L’aodo~ipliesemenW de ces trav~iX
fera’i’objet d’uni d4olaratio~i du ‘deniand~t~ adrese6e Via
commune. j’

XX., a~ Sauf indications manifestement centraires des plans du
- lotissement, les limites latérales des lots seront perpen

diculaires aux alignements. -

‘b) L’accès de toute parcelle à la voirie existante ou è la voie
è créer doit ~tre.individuel et direct d’une largeur mini—
miam de 4 mètres, sauf indication contraire aux plans du
lotissement. - -:

o) tans la mise en exécution du permis, aucun chan€ement ne
peut Itre apporté ai oelui—oi ne porte pas uniquement sur

• des ‘di~ïênsione parcellaires supérieures è celle e indiquées
aux pI~ et qu’il ne nuit pas au caractère du lotissement.

~jf ,• - - .1.



II~~ ~ea indications figurées aux plans du lotissement ont la nième
valeui4 que celles dés présoripticfle. S’il y a contradiction,
il fautstèn.téfl~~1~’ ~l’e~prit duperniis.

IV. I~ee parcelleS doivent servir ~ la destination actuelle ou à
celle qui leur est donnéé par le permis de lotir.

V, pour tout ce qui concerne les charges et conditiofl5 imposées
par le permis,’ le iotissénient doit être considéré comme un
aote dont la portée juridiciue est unS et indivisible.
Aucune constructiofl ne peut être érigée eux’ une parcelle du
lotissemelit si les préeèx~te8 charges et conditions ne sont pas
respectées.

lie projet doit être adapté aux conditions et aux charges qui
sont inipoeéee dans le permis. 1~n raison des conséq.ueflCea qui
pourraient résulter de ce conditions et de ces,ohal’ges, le

• projet dôit être revu en conséquence defaço°t?~’PôUr l’exécution
ii constitue le projet da demandeur,
Aucune parcelle ne pourra ~treriiiSe en vente avant qu’un
exemplaire du projet, revu comme il ~~~.‘.jndiqU4 ci—dessus,

• n’ait été transmis au Collège des Bourgmestre & ~chevins
et au fonctionnaire délégué.~

X. lies plans et les prescriptions du lotissement priment les ali
gnements en vigueur, les règlenients sur les b~tisses, ainsi que
les règlements dont question à i’art.730) de la loi, ~4e—4~—

1. lies demandes en modification du permis sont à intro~Uire selon
la procédure prescrite par la loi pour les demandes du permis de
lotir.
~n application de l’art.44 de la loi, aucun arbre isolé à haute
tige qui existe dans le bien ayant fait l’objet du permis de
lotir ne peut être abattu sans un permis préalable, écrit et
exprès du Collège des Bourgmestre et Echevins.

XV. 13’attention spéciale du lotisséur est attirée sur le• deuxième
alinéa de l’art,65 de la loi qui stipule que lorsqu’il s’agit
d’une infraction aux di~positiOflS de la présente loi relative
au permis de lotir, le tribunal prononce, sans préjudice à des
dommages et intér~te, ~ la demande, des acquéreurs dés lote,
l’annulation, aux ‘fraie du contrevenant, de leur titre d’acqui—
sitioflo

La présente annexe est paiatie.inté~raflte de l’avis du fonctionnaire
délégus.

XIX

Bruxelles, l~2,92—19~5
Le Directeur,

R.
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CO~i]M[JNE DE DION—le—IIONT.

— Lotissement H lE VAL VI:RT H

Le lotissement et le tracé des rues ont été approuvés
par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Corm~une
de Dion-~le—Mo~t en sa séance du six janvier mil neuf cent
soixante—six.

C!~flIER DES CHJJ?c4FS.

0e cahier des charges contient d’abord, à titre de
simples renseignements, des dispositions édictées par les
autorités publiques, 0es dispositions s’imposent aux pro
priétaires de terrain faisant partie du lotissement, en
vertu de l’article deux de la loi du vingt—neuf mars mil
neuf cent soixante—deux,

Le cahier des charges contient ensuite diverses pres
criptions qui s’imposent à chaque propriétaire ~e terrain
faisant partie du dit lotissement, dès la signature de
l’acte d’achat,

lje but de ces prescriptions est de souvegarder la beau
té et la tranquillité du site, de réglementer certaines
obligations de voisinage et de déterminer le statut des
voiries.

Ces prescriptions constituent des servitudes à charge
et au profit de chacune des parcelles du lotissement,

Toutefois, ces servitudes ne sont établies cjue pour
une durée de vingt ans (sauf celles reprises aux numéros
quatre et cinq qui sont perpétuelles), et elles peuvent
être modifiées, complèt~es ou abrogées par les règlements
publics.

I, PRESCRIETIONS de l’ADMINISTEATION de l?I]pB~N~5g,

I. Terrains Dans les jardins, le relief naturel du sol
est à respecter, sauf rLlodificatiori ne dépassant pas cin
quante centimètres de hauteur, Toute outre disposition
doit faire l’objet d’un accord entre voisins et figurer
aux plans de demande de bâtir. En principe, les modifica
tions en relief ne peuvent s’établir à moins de cinquante
centimètres de la limite mitoyenne.

2. Clôtures, haies vives ou treillis de cinquante cen
timètres montés sur piquets et f-ils,

3. Zônederecul~ Minimum sept mètres du bord de la
chaussée. Li~ite vers rue psi’ muret bas de soixante centi
mètres, Piliers d’entrée autorisés.

La construction devra se limiter aux côtés du périmè
tre inscrit ~ l’intérieur de cha~:ue parcelle.

4. ~~i~~tre bôtisse: Minimum dix mètres, c’est—à—
dire cinq mètres T~ port à la. linite mitoyenne.

- - ~N



5~ ~edes~j~ardi~s: Seules les constructions relevant
de l’equipement normal de la zône des jardins sont autori—
s ées

Superficie maximum bâtie: cinq mètres carrés9 à deux
mètres minimum de la limite mitoyenne ou jumelée0 Dans ce
dernier cas, architecture en harmonie,

6~ Niveaux habitations: Il est interdit de située le
niveau du rez—de~hauss~ ~sous le niveau du trottoir.

7~ Ra~esg~ra~es: Celles—ci auroi’ru une pente maximum
de quinze iDour cent,

8~ Construction: a0 Destination: villas unifamiliales,
résidentieI~7~~rai-~t trejuuel~es à condition d’être
construites simultanément ~ Une seule construction est au
torisée par parcelle,

b0 Type~ isolée, à quatre façades~ si
dépendances, elles seront dans le même style.

o, Toiture: à versant obligatoire,
miniiium trente degrés, maximum cinquant e—cinq degrés,

é0 Hauteur: moyenne sous corniche à
cinq mètres maximum su—dessus du niveau du trottoir0

e0 Surface b~tieg maximum deux cents
mètres carrés.

9, Matériaux: a0ivïurs: matériau~ durs, parement en bri
ques rouges, cimentage, crépi ou ensemble peint en ton
clair,

h0 ~oiture: tuiles, ardoises naturelles
ou artificielles de m~n~ ~o~mat0

100~Sont interdits dans le pré—
sent lotissement, -

II, I~E5CPIPT IONS C0W~TENTI0NNELLE5,

L Clôtures: Dans les si~ mois de l’acte authentique
de vente, l’acquéreur est tenu de clôturer son bien en mi
toyenneté, à ses frais et en suivant les prescriptions de
l’urbanisme, Il fera valoir son droit au remboursement de
la moitié de le valeur de la clôture contre l’acquéreur
des parcelles contigUes. mais non contre le lotisseur,

L’entretien de ce~ clôtures incombe aux propriétaires
des fonds qu’elles délimitent,

2~ Entretien — Propreté: Chaque propriétaire doit en—
~veiller à son parfait état de pro—
pret~. Il couperc~ les herbes au moins trois fois J-’an, m~—
me s ‘il n ‘y érige aucune construction0 Il ne peut y in9tal—
1er des roulottes, des caravanes ou des cabanes, ni y lais
ser stationner des voitures, camions, wagons decheuiri de
fer ou autres véhicules ni y effectuer des dé]Dôts de quel—
que nature que ce soit, ou y dresser des panneaux publici
taires0

3~ Eaux: Chaque acquéreur est tenu de recevoir les
eaux quT~~coulent naturellement des fonds sup~rieurs con—
for~~e~ent s lr~i~le 01: cei’~T r~sr’-nte d~ Codc Civil,\ J

>\ /1
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Les bâtiments doivent être pourvus de fosses septiques
et puits perdus. Le~ fosses septiques doivent répondre aux
conditions minima imposées par la circulaire PIO/Eu/5l85,
datée du. quinze décembre mil neuf cent cinquante~trois, du
Iviinistère de la Santé Publique et de la Famille, Files
doivent être prévues pour une habitation de six personnes
et comporter trois chambres, sans compter le bac cl écoule
ment,

4. Conduites: Le lotisseur se réserve expressément la
facuité~~tafler des conduites d~eau, égouts, drains ou
décharges dans la partie impropre à la construction de
tous les terrains vendus, à titre de servitude grevant le
dit terrain au profit des lots desservis. Le lotisseur ne
devra, aucune indemnité pour cent usage mais il remettra,
à ses frais, les terrains dans leur pristin état.

5. Voiries: Les nouvelles rues prévues au plan du b—
tisseme~~~t grevées d’une servitude de passage au pro
fit et à charge des parcelles du dit lotissement.

La réalisation de ces voiries est assurée par le lo
tisseur. La nomenclature des travaux à effectuer sera d~—
terminée dans l’acte authentique.

Les travaux de voirie seront définitivemen-b réception
nés par les autorités communales. Lès ce mouie~t, le lotis
seur ne sera plus tenu d’en assurer l’entretien, les répa
rations ou la restauration, Ceux—ci incomberont à chaque
propriétaire en ce qui concerne la moitié de l’assiette de
voirie en bordure de son lot.

Le lotisseur s’engage à construire les voiries nouvel
les et ~ améliorer les voiries communales existantes, con
formément au:x stipulations du permis de lotir et du règle
ment communal en la matière, au plus tard pour le trente
juin mil neuf cent soixante—huit,

6.~Le
lotisseur, une fois la réception de~ nouvelles voiries ef
fectuée, demandera à la Commune d’acquérir la voirie et
son assiette. L’acquisition faite, l’entretien de la voi
rie, sa restauration et sa réparation incomberont à la Com
mun e.

chaque propriétaire s’engage irrévocablement, vis—à—
vis du lotisseur, à céder gratuitement à la Commune, la
parcelle réservée à la voirie correspondant à son terrain
et charge irrévocablement le lotisseur de céder, en son
nom, la propriété de cette parcelle à la Commune, aux frais
et à la première demande de celle—ci.

Ce mandat ne sera pas révoqué pa.r le décès du mandant
mais passera à ses héritiers et ayants—droit.

7. Accotements: L’aménagement des accotements suivant
les ins~~tions des pouvoirs publics et leur entretien
sont à charge des acquéreurs sur tout le déveboppemen-t OEe
façade de terrain acquis.

8. Modifications: Le lotisseur se réserve le droit de
modifier le plan de lotissement, notamment de regrouper
certaines parcelles ou de modifier les limites et la su—
perficie d~autres, sauf bien entendu les droits acquis par 2
les propriétaires sur leur lot.



fLflX2€Xê à un acte de lotiesetie;Yb recu
ce jour par le 1~otaire Lécn Ri~TJOEItT de Wavre, et~pa~
raphé “ne varietur” par les IDarties et le notaire
i!]struluielcitai2t.

WAVEE, le t]r kL44~) toti,

/1c-3..
‘j j

- ‘~b ./ —1-,Er-eç ;-;: e ,~, rga hP-j ~cP <~ J- ?e~ —‘J -~

Vc~f) r~ e~)-~ éq~/7fr 4~%mc~
~St~’,j4 ~-‘gi~tc-’ ~c “LI? -‘~‘ø

L~~
f ‘i::



---

U’

~ç~T -

03 1
0~ —~



w ~i~ ~ 5~,sss,w.g -~n~~7- gF~Am1 ~ A9~ ~
‘- V W~l F~. ~ P~LM~ ~U~4J

-

“~JaÂ IDA np

~i ~Nfl1’NV1O)
•~4 ~N!AOdd

0001/:
U-L

9U!DWOI,, 3U~LU~SSfl


